
Catégorie B, 
Ville de Rennes 

Direction de la Culture 

 498 postes permanents 
 La Direction de la Culture mutualisée contribue à définir et met en œuvre la politique culturelle 

définie par les élus. Elle impulse et coordonne l'action des services placés sous son autorité. Elle met en œuvre les 
relations entre la Ville, la Métropole et leurs partenaires (État, Région, Département). Elle assure le relais avec les 
institutions culturelles. Elle conseille les élus et mène une veille prospective dans les différents secteurs de la 
culture pour une meilleure anticipation des évolutions des conditions économiques de la culture, des mutations 
technologiques et des pratiques sociales. Elle accompagne les équipements et les acteurs culturels dans un travail 
permanent et innovant sur l'élargissement des publics, dans une dynamique de partenariat avec les institutions 
concernées. 
La Direction de la Culture se compose d’une cellule de direction, de 3 services transversaux (Patrimoine, 
Ressources, Soutien aux projets culturels), de 5 équipements culturels municipaux et de 4 équipements culturels 
métropolitains. 

Conservatoire à Rayonnement Régional 

 148 agents permanents dont environ 115 enseignants et 33 agents administratifs et techniques 
 Implanté à Rennes depuis plus d'un siècle, le Conservatoire à Rayonnement régional (CRR) est 

un établissement d'enseignement artistique qui accueille actuellement environ 1 900 élèves et déploie son activité 
dans de nombreux dispositifs en temps scolaire. Le CRR permet une approche du monde musical, chorégraphique 
et théâtral des élèves et étudiants. Il propose un enseignement initial et préprofessionnel dans ces domaines 
artistiques et prépare aux concours d'entrée dans les écoles supérieures. 
Vecteur de lien social à l'échelle du quartier, de la ville, de la métropole, du département et de la région, le 
Conservatoire promeut, au travers de l'apprentissage et de la pratique artistique, l'épanouissement de l'individu au 
sein du projet collectif et nourrit ses activités et ses projets de la richesse des partenariats qu'il tisse.. 
 

Dispositif Musique à l’École 

Effectif Service : 9 

Au sein du dispositif Musique à l’École, vous offrez à 
tous une égalité d’accès à l’enseignement musical à 

travers des actions relevant de la sensibilisation, de 
l’initiation et de l’enseignement artistique en intervenant 
dans les écoles at autres structures accueillant les 
projets. Au sein du CRR, avec la chargée de médiation 
culturelle, vous accueillez les élèves à besoins 
spécifiques ou en situation de handicap, afin de les 
orienter vers les disciplines correspondant à leurs 
attentes..



 

- Élaborer et mettre en œuvre des projets musicaux en 
partenariat avec les équipes pédagogiques et 
éducatives de l'enseignement du 1er degré 
- Être en veille artistique et pédagogique 
 

- Concevoir et planifier des projets pédagogiques 
innovants et interdisciplinaires dans le respect du projet 
d'établissement et des politiques publiques de la Ville 
de Rennes en direction des publics les plus éloignés des 
pratiques artistiques 
- Accueillir les élèves à besoins spécifique et en 
situation de handicap, en collaboration avec la chargée 
de médiation culturelle 

- Proposer des interventions au sein des ateliers dédiés 
aux IME 
 

- Participer à des réseaux d'échanges professionnels 
- Développer des interventions artistiques et 
pédagogiques en dehors de l'établissement 
- Développer des projets de création ou de diffusion 
artistique facilitant l'accès à l'offre culturelle à tous les 
publics 
 

- S’impliquer dans l’activité du dispositif Musique à 
l’École 
- Participer aux instances de l'établissement 
- Participer au développement d'une approche 
collective et à la production du projet d'établissement 
 

 Sens du travail en équipe 
 Sens des relations humaines 
 Ouverture au dialogue et au 

travail en équipe 
pluridisciplinaire 

 Sens du service public, distance, 
réserve 

 Capacité à s’inscrire dans un 
projet pédagogique et d’action 
culturelle renouvelé et innovant 

 Titulaire du DUMI 
 Être ouvert à l’ensemble des 

courants musicaux 
 Aptitude à la conduite de 

projets (élaboration, réalisation, 
évaluation) 

 Compétences et formations 
pour intervenir avec les élèves 
et jeunes en situation de 
handicap 

 Pratique instrumentale variée, si 
possible instruments nomades 

 Compétences spécifiques 
appréciées (pratique de 
l’informatique musicale, 
enregistrement, éveil, 
esthétiques musicales diverses 
…) 

 Connaissance du réseau local 
des partenaires et acteurs 
culturels du territoire, 
notamment dans les 
esthétiques relevant du poste 
 

  



 

Horaires : Temps complet (20/20ème sur 34 semaines). 

Horaires de travail le temps scolaire et périscolaire pour 

l’enseignement et sur le temps scolaire ou en fin de 

journée pour les restitutions. 

Lieu de travail : Conservatoire sites Hoche et Blosne, et 

quartier(s) de Rennes (en fonction des projets mis en 

œuvre) 

Matériel(s) à disposition : Instrumentarium et matériel 

audio du CRR, protections auditives sur demande 

Missions de suppléance : Remplacement possible d'un 

collègue de la même discipline 

 

Télétravail : non 

Autres : Poste itinérant nécessitant de nombreux 

déplacements (Permis B et véhicule ou vélo, et/ou 

utilisation fréquente des transports en commun) 

 

 

Cadre d'emploi : ATEA 

Parcours : /. 

Éléments complémentaires de rémunération : ISOE 

(indemnité de suivi et d'orientation des élèves)  

IMP sur les missions d’inclusion et accessibilité 

Sujétions : Itinérance des musiciens intervenants + 

Enseignement dans des établissements REP   

 

N° du poste : TV_00167 

Date de mise à jour de la fiche de poste : Mai 2026 

Horaires : Temps non complet (20/20è sur 34 semaines) – Horaires de travail organisés principalement le soir, le 
mercredi et le samedi en fonction des disciplines et dans le respect des temps de l’enfant 
Lieu de travail : Conservatoire sites Hoche et Blosne 
Matériel(s) à disposition : Intrumentarium et matériel audio du CRR, protections auditives sur demande 
Missions de suppléance : remplacement possible d’un collègue de la même discipline, assurer des jurys internes 
Télétravail : Non 
Autres : Participation à la Journée Portes Ouvertes 



 

Éléments de statut : 
Cadre d'emploi : Assistant d’Enseignement Artistique 
Parcours : _ 
Éléments complémentaires de rémunération : ISOE (Indemnité de Suivi et d’Orientation des Élèves) et IMP 
(Indemnité pour Mission Particulière) ou sujétion le cas échéant 
 
N° du poste : _ 
Date de mise à jour de la fiche de poste : Mai 2026 


